
 
 
 

La ville de Pontault-Combault  
recrute  

Un agent de la propreté urbaine H/F 
 
 

La ville de Pontault-Combault, commune de 38.000 habitants aux portes du Grand Paris, allie proximité 
de la capitale, accessibilité via le RER E et l’autoroute A4, et un cadre de vie préservé. 
 
Dans le cadre du nouveau mandat, l’un des axes du projet politique consiste à lutter contre toutes les 
formes de pollution climatique et écologique et faire de la collectivité un exemple pour le territoire. En 
effet la ville s’inscrit dans la démarche « Territoire Zéro Gaspillage / Déchet ». Elle met également en 
place un plan anti-mégots et déploies des poubelles de tris sur ses 120 km de chaussée.  
  
 
Missions 
Au sein de la Direction de la voirie et de la propreté urbaine, placé(e) sous l’autorité du Chef d’équipe 
et au sein d’une équipe de 18 agents, vous prenez en charge les missions suivantes : 
 

 Nettoyer les voies et espaces publics  
 Participer aux campagnes de retrait de l’affichage sauvage 
 Détecter et remonter les désordres constatés sur la voie publique 
 Participer à des missions exceptionnelles : salage, déneigement, récupération d’encombrants 

dans les écoles  
 
Dans le cadre de vos missions, vous êtes amené(e)s à travailler le samedi. Vous êtes également 
amené(e)s à porter des charges lourdes (encombrants, dépôts sauvages, souffleuse) 
 
Profil recherché :  
 
Vous avez une connaissance des règles de sécurité et d’hygiène liées au travail sur la voie publique.  
 
Vous savez entretenir de bonnes relations avec les administrés, vous parlez et comprenez le français 
et avez une bonne présentation qui vous permet de contribuer à une image positive du service public. 
 
La possession du permis B est impérative. La possession du permis poids-lourds (permis C) et du 
CACES (grue auxiliaire) serait un plus. 
 
 
 
Conditions de recrutement et avantages proposés: 

- Poste à temps complet 
- Recrutement par voie statutaire ou contractuelle dans le cadre d’emplois des adjoints 

techniques 
- Régime indemnitaire + prime semestrielle 
- Collectivité adhérente au CNAS 
- Participation aux cotisations mutuelle 
- Mise à disposition d’un véhicule de service mutualisé  
- Astreinte rémunérée (minimum 1 semaine par an) sur la base du volontariat pour les besoins 

de la collectivité  
 



 
Pour postuler : 
Les candidatures sont à adresser (lettre de motivation + CV) à l’attention de Monsieur le Maire 

 Par courrier : Hôtel de Ville 
      Direction des ressources humaines 
      107 avenue de la République 
      77347 Pontault-Combault Cedex 

 par mail : recrutement@pontault-combault.fr 
 

 
La collectivité est engagée dans la promotion de l’égalité entre les femmes et les hommes. Les candidatures 

féminines et masculines seront examinées avec la même attention 
 
 

Date limite de réception des candidatures : 21 mai 2021 

 
 


